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Communiqué de presse du 8 juillet 2024 

 

Découvrez l’ensemble du programme  
du passage de la Flamme Olympique !  

 
Le 17 juillet, grâce au Conseil départemental de l’Aisne, la Flamme Olympique traversera 7 lieux du département 
dont Villers-Cotterêts et la Cité internationale de la langue française. Dans ce cadre, la Communauté de 
Communes Retz-en-Valois, la ville de Villers-Cotterêts et la Cité se sont associées pour proposer un programme 
riche en animations gratuites pour petits et grands. 

 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de « L’Été culturel », manifestation 
à l’initiative du ministère de la Culture, et bénéficie du soutien de la 
Direction régionale des affaires culturelles des Hauts-de-France.  

 

Passage de la Flamme Olympique  
Le passage de la Flamme Olympique lancera les festivités de cette journée exceptionnelle qui promet d’être 
riche en émotions. La Flamme partira du Musée Alexandre Dumas à 10h pour arriver dans le Parc du Château 
vers 10h25 après avoir traversé la Cité.  
La Cité ouvrira d’ailleurs ses portes dès 8h le 17 juillet, afin de permettre au public d’accéder à la cour des 
offices, dans la limite des places disponibles, pour assister au passage de la Flamme dans l’enceinte du 
monument.  

   

https://www.cc-retz-en-valois.fr/wp-content/uploads/2024/06/visuel-parcours-Flamme-MAJ.jpg
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Défilé multisports et déambulation équestre 
Le passage de la Flamme sera suivi à 11h, d’un défilé multisports et d’une déambulation équestre pour mettre 
en avant les clubs sportifs et associations locales. Ce défilé empruntera une partie du tracé de la Flamme :  

• Départ du parking du Grand Bosquet  
• Place Aristide Briand  
• Rue de l’hôtel de Ville 
• Rue de Verdun 
• Rue Ernest d’Hauterive 
• Rue Jean Jaurès 
• Rue Léo Lagrange 
• Rue du Général Leclerc 
• Place du Docteur Mouflier 
• Rue de l’hôtel de Ville 
• Impasse du marché (pour le défilé multisports) 
• Place Aristide Briand et retour au parking du Grand Bosquet (pour la déambulation équestre) 

 

Festival de la Flamme  
Le défilé donnera le coup d’envoi du Festival de la Flamme qui rassemblera 25 associations sportives et 
culturelles locales afin de proposer un programme riche en animations, démonstrations, spectacles et autres 
surprises. 
  
Stands :  

Place Dr Mouflier, Impasse du marché et parc du château – tout au long de la journée  

Athlétisme, handisport avec l’APEI des deux Vallées, judo, twirling bâton, taï-chi, gymnastique, escrime 
artistique, basket, football, volley-ball, badminton, capoeira, équitation, animations sportives avec l’Orange 
bleue, tennis, handball, haltérophilie, tir à l’arc, foyer rural de Berny-Rivière, yoga, randonnées avec Loisirs 
Culture & Gastronomie, Rand’O les randonneurs de l’Ourcq et l’Association de Promotion des Chemins Verts, 
Espace de Vie et d’Animation, stand photos avec Grand Angle, Sapeurs-pompiers, département de l’Aisne… 

Expositions :  

• Histoire, sport et citoyenneté des Jeux Olympiques d’Athènes 1896 aux jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024 proposée par la CASDEN Banque populaire  

• Homme/animal, qui est le plus fort ? proposée par le Département de l’Aisne 
• Sport et mémoire cotterézienne par le service des archives de la ville, au Musée Alexandre Dumas  
• Les sportifs cotteréziens par l’association Grand Angle  
• Exposition des œuvres des concours Les jeux vus par nos artistes et Les Jeux vus par nos élèves, 

proposées par la Communauté de Communes Retz-en-Valois 
• Olympisme et Francophonie proposée par la Cité internationale de la langue française 
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Animations tout au long de la journée :  

• Laser Game extérieur (+ 8 ans), Kart à pédales (+ 7 ans), baby-foot géant (+ 8 ans), mur escalade 
gonflable (- 12 ans) par le Parc de Coupaville  

• Maquillage pour enfants  
• Sculpteurs de ballons  
• Initiations au Kin Ball® par la Communauté de Communes 
• Animations photos avec podium et accessoires de sports par l’Association Grand Angle  
• Escape game crée par l’Association de la Route Européen d’Artagnan et animé par la CCRV 
• Pour les – 6 ans :  

o 2 parcours de motricité par le Relais Petite Enfance intercommunal 
o parcours de motricité baby hand par le club de handball  
o animation tricycles par les éducateurs sportifs de la Ville de Villers-Cotterêts 

 
Temps forts / démonstrations :  

Centre-ville 

• 12h : Gymnastique Volontaire  
• 13h : L’Orange bleue 
• 14h30 : Spectacle Starting Block de la Compagnie Acaly  
• 15h15 : Judo Club de Villers-Cotterêts 
• 15h40 : Au cœur du Tao (Taïchi)  
• 16h15 : Taïchi Villers (Taïchi)  
• 16h30 :  Cercle d’escrime du Valois  
• 17h : Twirling club  

Parc  

o De 13h à 14h30 : Initiation, démonstrations VTT trial, séances photos et dédicaces avec Nicolas Fleury  
o 13h30 : Démonstrations de l’Athletic club Villers-Cotterêts 
o  15h : Photographie des Scouts pour former les Anneaux Olympiques  
o 15h15 à 16h30 : Initiation, démonstrations VTT trial, séances photos et dédicaces avec Nicolas Fleury 
o 16h30 : Départ de la Batucada de l’Ecole de Musique Intercommunale (EMI) depuis la place des écoles 
o 17h : Démonstration de Capoeira accompagnée de la batucada de l’EMI  

Cité internationale de la langue française, cour des offices  

o 11h30 : Vernissage de l’exposition Olympisme et Francophonie 
o 12h45 – 15h – 16h : Performances théâtrales de Sophie Bourel  
o 15h – 17h : Dictée géante autour de la thématique du sport 

Piscine intercommunale – de 17h30 à 19h  

o Aquabike, natation sportive présentée par le Cercle des Nageurs Cotteréziens, water-polo  
 

Accéder au programme complet en cliquant ici 
 

 

http://www.cc-retz-en-valois.fr/wp-content/uploads/dlm_uploads/2024/07/Programme_17-juillet-Flamme-Olympique-VF.pdf
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Informations pratiques  
Parkings  

• Grand Bosquet, place Aristide Briand 
• Parc Salanson, rue Léo Lagrange 
• Gymnase Gatineau, 13 route de Compiègne 
• Lycée Européen, 19 avenue de Noue 

Stationnement et interdiction de circulation 

Du mardi 16 juillet à 18h au mercredi 17 juillet à 18h, il est interdit de stationner sur l’ensemble de la voie 
pour les rues suivantes : 

• rue du Général Leclerc depuis l’intersection avec la rue Léo Lagrange et place du Docteur Mouflier 
jusqu’à la rue de Verdun 

• rue de Verdun 
• rue de l’Hôtel de Ville 
• Place Aristide Briand jusqu’à l’intersection avec la rue du Grand Bosquet 
• Rue du Général Mangin 
• Rue du 18 juillet 1918 
• Impasse du marché et passage du manège (sauf pour l’association Gar’Age qui participe à la 

manifestation) 
• Intégralité du parking Jean Jaurès, situé en face de la Gendarmerie 

Du mardi 16 juillet à 18h au mercredi 17 juillet 14h, il est interdit de stationner sur l’ensemble de la voie pour 
les rues suivantes : 

• rue Demoustier depuis l’intersection de la rue Baraquin jusqu’à la rue de Verdun 
• place des écoles 
• rue Ernest d’Hauterive du 1 jusqu’au 2 (intersection avec le parking) de chaque côté de la rue 
• rue Alexandre Dumas du 2 au 9 de chaque côté de la rue 
• avenue du Rossignol 

La circulation sera interdite le mercredi 17 juillet dans les rues suivantes : 

de 5h à 18h 

• rue de Verdun 
• rue de l’Hôtel de Ville 
• rue du Général Leclerc depuis l’intersection avec la rue Léo Lagrange et place du Docteur Mouflier 

jusqu’à la rue de Verdun 
• place Aristide Briand jusqu’à l’intersection avec le parking du Grand Bosquet 
• rue du Général Mangin 
• impasse du marché  
• passage du manège 
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de 5h à 14h 

• rue Demoustier depuis l’intersection de la rue Baraquin jusqu’à la rue de Verdun 
• rue Ernest d’Hauterive du 1 jusqu’au 2 (intersection avec le parking) 
• rue Alexandre Dumas du 2 au 9  
• place des écoles 
• avenue du Rossignol 

de 9h à 11h30 

• rue du 18 juillet 1918 
• rue du Grand Bosquet 

Le sens de circulation est inversé le mercredi 17 juillet de 5h à 18h pour les rues suivantes : 

• rue Léo Lagrange de l’intersection rue du Général Leclerc à la rue Jean Jaurès  
• rue du 18 juillet 1918 de l’intersection avec la Place Aristide Briand jusqu’à la rue du Général Mangin  

Collecte des déchets pour les riverains concernés par les arrêtés de circulation 

Le collecte des déchets (bac gris) aura bien lieu le mercredi 17 juillet dès 3h du matin (l’horaire de passage est 
avancé) sur l’ensemble des rues concernées par les arrêtés et ayant leur collecte habituelle le mercredi. 

Il est demandé aux riverains de sortir leurs bacs dès le mardi soir et de les rentrer le plus rapidement possible 
après la collecte pour ne pas gêner les interventions sur la voie publique. 

Transport Villéo-Retzéo  

• Ligne A en direct depuis Les allées jusqu’à la gare SNCF – pas d’arrêt à Presbytère, Château, Poste, 
musée Dumas et Milet 

• Ligne D fonctionnement normal mais pas d’arrêt au Château 
• Ligne B pas d’arrêt au Centre, musée Dumas et Milet 
• TAD en fonctionnement normal sauf sur les arrêts du centre-ville de Villers-Cotterêts 

 

 

Contacts : 

- Communauté de Communes Retz-en-Valois  
o Marlène ROLLET, responsable communication, m.rollet@retzenvalois.fr  

03 23 96 60 17 - 06 86 93 26 89 
 

- Ville de Villers-Cotterêts 
o Valérie CASSEVILLE-VARNIÈRE, Responsable communication, communication@mairie-

villerscotterets.fr 03.23.96.64.88 – 07.50.67.31.31 
 

- Cité internationale de la langue française 
o Lyse HAUTECOEUR, Chargée de communication, lyse.hautecoeur@monuments-nationaux.fr 

07.60.26.06.63 
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